
ordures 
ménagères,  
le badge 
c’est bientôt fini !

Parce qu’on 
n’est pas fermé, 
on ouvre  
les moloks !

À partir du 1er janvier, vous accéderez librement, sans 
badge, à l’un ou l’autre des 198 conteneurs d’ordures 
ménagères résiduelles pour y déposer sans aucune 

contrainte vos sacs fermés.

Cette décision a été prise par le Comité syndical du Sictom 
à une très nette majorité des délégués : 57 pour, 28 contre 
et 1 abstention. 

En décidant d’établir le libre accès aux moloks, les élus ont 
souhaité répondre à l’une des principales attentes des ha-
bitants dont beaucoup ont pointé le caractère contraignant 
du badge et le manque de fiabilité du dispositif de contrôle 
d’accès.

Pour autant, cette décision ne remet absolument pas en 
cause la nécessité de continuer à trier, toujours plus et 
mieux, ses déchets. Bien au contraire, les résultats par-
ticulièrement encourageants obtenus ces trois dernières 
années grâce aux efforts réalisés par la plupart d’entre 
vous, doivent nous permettre d’aller plus loin encore dans 
le recyclage et la valorisation de nos déchets. Sans jamais 
oublier que le meilleur déchet, le moins cher et le moins 
polluant, c’est celui qu’on ne produit pas à la source ! Et 
là, nous devons acquérir de nouveaux réflexes lorsque nous 
faisons nos courses.

Enfin, les conteneurs en libre accès, ce doit aussi être la fin 
de tous les dépôts sauvages ! C’est-à-dire, plus de propreté, 
une meilleure hygiène et moins de travail pénible pour les 
agents de vos communes !
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Alors maintenant,  
plus que jamais,  
on compte sur vous…  
Et un grand merci  
à tous ceux qui,  
chaque jour,  
font progresser le tri  
et le recyclage !

www.sictom-sud-gresivaudan.org



Si vous ne le faites pas pour la planète, faites le pour vous.le tri c’est vraiment
gagnant Pour tous !

“le tri c’est gagnant !” Qui n’a jamais entendu ce slogan que l’on voit fleurir régulièrement dans les 
campagnes d’incitation au tri ? mais en même temps qui ne s’est jamais posé la question de savoir si c’était vrai, 
si ce n’était pas qu’un simple coup de pub ?

Eh bien, soyez en convaincu, votre geste de tri, il est vraiment utile, vraiment gagnant ! car aujourd’hui, derrière 
chaque déchet, il y a une filière de recyclage et de valorisation qui lui donne une seconde vie.

 faire du déchet  
une ressource
Aujourd’hui, les filières de recyclage sont parfaitement opérationnelles et de plus en 
plus performantes. Elles trouvent de nombreux débouchés dans l’industrie : automo-
bile, construction, plasturgie… Mais pour les faire tourner, il faut en permanence les 
alimenter en “déchets-matières premières”. Et c’est là qu’en participant au tri, vous 
jouez une carte très utile en contribuant à l’activité des différentes filières !

A la clé, c’est une meilleure maîtrise des coûts d’élimination des déchets, moins de 
gaspillage des ressources naturelles et moins de pollution. En participant aussi, ce 
qui est loin d’être négligeable, à la création d’emplois non délocalisables. A l’image 
des 8 emplois d’insertion créés dans le cadre de la ressourcerie exploitée par l’asso-
ciation PA-ISS sur la plateforme de valorisation de Saint-Sauveur. Et tout ça contri-
bue concrètement à un développement durable en agissant sur les trois principaux 
leviers qui le définissent : l’économique, le social et l’environnemental. 

483 kg
c’est la quantité de déchets 
globale produit chaque année. 
C’est deux fois plus qu’il y a 40 
ans. Puisqu’on vous dit que ça 
déborde !
Source : Sictom 2013 

- 2500 tonnes
c’est la baisse constatée du 
tonnage de déchets collectés, 
toutes catégories confondues, 
en 3 ans, depuis la mise en place 
de la collecte sélective. C’est pas 
rien quand même !
Source : Sictom

15 %
c’est la proportion d’habitants 
réfractaires à la collecte sélective. 
Ce qui signifie d’abord que vous 
êtes 85 % à jouer le jeu. C’est 
rassurant et encourageant ! 
Source : audit sur le fonctionnement de 
la collecte sélective en Sud Grésivaudan – 
novembre 2013 

3000 tonnes
c’est la quantité de déchets verts 
traités chaque année par  
la plateforme de Saint-Sauveur  
et valorisés dans les filières 
agricoles dans un rayon de moins  
20 km. Du bon compost made in  
Sud Grésivaudan !
Source : Sictom

241 tonnes
C’est le poids des déchets traités  
par la ressourcerie de l’association 
PA-ISS sur la plateforme de 
valorisation Saint Sauveur.  
171 tonnes ont été “ressourcées”  
et 70 démantelées pour rejoindre  
les filières de recyclage.
Source : PA-ISS

+ 31  / an
C’est le coût par personne que vous 
auriez aujourd’hui à payer en plus 
sur votre facture si la collecte des OM 
en porte à porte avait été maintenue. 
Faîtes le calcul pour votre foyer !  
Une économie non négligeable, non ?
Source : audit sur le fonctionnement de la collecte 
sélective en Sud Grésivaudan – novembre 2013 

184 900 
C’est le produit annuel de la vente des 
déchets recyclables collectés par le 
Sictom aux industriels des différentes 
filières de recyclage. Une recette qui, 
intégrée dans le budget du Sictom, 
allège d’autant votre facture.
Source : Sictom 2013
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30 litres maxi
30 litres, c’est la capacité du tambour dans lequel vous  
déposez votre sac d’ordures ménagères. Alors inutile  
de charger des sacs plus gros. Ça va coincer !

fermez le sac d’ordures
Hygiène et sécurité avant tout ! Veillez à bien fermer votre sac avant 
de le mettre dans le conteneur. Les voisins et les agents  
de collecte vous diront toujours “merci d’avoir pensé à nous” !

en vrac, les recyclables
A chaque famille de déchets recyclables, son conteneur : jaune, 
vert, bleu. Et surtout, pour permettre le traitement au centre de 
tri, toujours bien séparés les uns des autres : on évite d’empiler ! 

le bon réflexe : la ressourcerie
Vêtements, appareils électroménager, mobilier, ordinateurs… ? 
Confiez-les à la ressourcerie de Saint-Sauveur. Après remise en 
état quand c’est possible, tout est proposé à la vente à un prix 
très modique et rend de grands services à un moindre coût. Une 
seconde vie pour vos objets ou appareils mis au rebut !

malin, le compostage
Recycler ses déchets de cuisine tout en produisant un engrais 
100 % naturel, c’est idéal pour faire maigrir la poubelle. Même 
en appartement avec le lombricomposteur hermétique ou avec 
des solutions de compostage collectif ! Renseignement auprès 
du Sictom.

redevance ou taxe ?
La tarification c’est la communauté de communes qui décide. 
Bourne à l’Isère : c’est une taxe calculée à partir de votre 
impôt foncier. Pays de Saint-Marcellin et Chambaran Vinay 
Vercors : c’est une redevance constituée d’une part fixe 
et d’une part variable selon la composition de la famille. 
Redevance ou taxe, tout le monde doit payer !

et le badge, j’en fais quoi ?
Si vous ne voulez pas le garder en souvenir de ce temps  
ou l’on apprenait à jeter moins, déposez-le au Sictom ou 
dans votre mairie.

sympa le nouveau  
site internet
Il est tout neuf, pas encore fini mais déjà efficace. Il vous 
aide même à choisir la bonne destination de vos déchets 
quand vous avez un doute. Alors, n’hésitez pas !
www.sictom-sud-gresivaudan.org

laura a dit…
Laura, c’est l’ambassadrice du tri du Sictom qui 
parcourt les écoles. Et si un enfant vous en a parlé, 
c’est parce qu’elle est venue dans sa classe animer 
avec l’enseignant une séquence pédagogique sur les 
déchets. Alors interrogez-le ! Presque incollable, il 
vous répondra “Laura a dit…” 

vos efforts  
sont très utiles
Le 1er janvier 2012, après une phase d’expérimentation sur 
le pays de Vinay, la collecte sélective associée à la redevance 
incitative, est instaurée dans toutes les communes du Sud 
Grésivaudan, en application des lois dîtes “Grenelle environ-
nement”. 

Cahin-caha, c’est vrai, le nouveau dispositif s’est mis en place. 
Aux dysfonctionnements techniques s’est ajoutée l’incompré-
hension de certains usagers, réticents et d’autres refusant 
même de se plier à l’apport volontaire des ordures ménagères 
résiduelles, vécu comme une contrainte trop importante. Modi-
fier ses habitudes, c’est toujours un peu embêtant et déstabi-
lisant. Mais en Sud Grésivaudan, vous êtes 85 % à bien jouer 
le jeu ! Il ne reste donc qu’une petite minorité à convaincre des 
bienfaits de la collecte sélective qui est la clé d’un tri efficace ! les résultats sont là

Aujourd’hui, avec trois années de recul on a pu mesurer que vos efforts, réels, 
ont produit des résultats très concluants ! Jugez-en par vous même : au cours de 
cette période, nos poubelles se sont allégées de 2500 tonnes de déchets et la part 
des emballages collectés a été multipliée par 2 !

Moins de déchets, mieux triés c’est aussi une plus grande maîtrise de l’évolu-
tion du coût d’exploitation du service que vous payez en tant qu’usagers. Si l’on 
en était resté à la collecte des ordures ménagères en porte à porte, il en coûte-
rait aujourd’hui 31 € de plus par habitant, soit 124 € de plus pour une famille 
de 4 personnes. Alors, faîtes votre compte ! Gaspiller moins d’argent, c’est tout 
bon pour votre porte-monnaie !

2011

 Ordures ménagères résiduelles     Papier     Emballages     Verre     Déchèterie

2012 2013

Pas de réPit  
Pour le tri !
Ainsi, en seulement trois années, nous avons donc, grâce à vous, 
réalisé une belle performance qui doit nous encourager à persévé-
rer. Mais, si la quantité de déchets recyclés a nettement progressé, 
la qualité du tri, n’a pas toujours suivi. Et c’est là ou le bât blesse 
encore un peu. Car si le taux de valorisation a progressé de près de 
13 points en trois ans, il plafonne à 45 % en 2013. Ce qui veut donc 
dire que 55 % de nos déchets prennent encore le chemin du centre 
d’enfouissement contrôlé. Et donc aucun doute, il y a encore dans 
nos poubelles un gisement de déchets valorisables. Exploitons-le en 
triant encore plus pour recycler davantage ! 



Pour savoir ce que devient chacune des catégories  
de déchets que vous triez, rendez-vous sur : 
www.sictom-sud-gresivaudan.org ou flashez ce code.

recyclage
suivez vos déchets 
à la trace !

v

v

vous avez du mal à vous déPlacer  
jusqu’au Point d’aPPort volontaire ?
Le Sictom organise un service hebdomadaire 
de collecte à domicile, gratuit, de vos déchets 
mais aussi de ramassage des encombrants à la 
demande pour les personnes à mobilité réduite.

Pour en bénéficier, adressez-vous à la mairie 
de votre commune d’habitation qui, en fonction 
de votre situation, validera et transmettra au 
Sictom la demande de prise en charge.

vous êtes un Particulier  
et vous ne Pouvez vous déPlacer ? 
vous ne disPosez Pas d’un véhicule 
adaPté au transPort des matériaux 
jusqu’à la déchèterie la Plus Proche 
de chez vous ? 
Dans le cadre de l’activité de ressourcerie 
qu’elle développe, l’association PA-ISS peut 
assurer le transport dans le cadre d’une pres-
tation payante, après devis.
Recycl’Eco - 04 57 33 50 01 - recycleco@sfr.fr

heures d’ouverture 
des déchèteries 

st-sauveur
   du lundi au vendredi  

de 9h00 à 12h et de 13h30 à 18h00
  le samedi de 9h00 à 18h00

vinay 
   le lundi, mercredi et jeudi  

de 13h30 à 18h00
   le mardi et vendredi  

de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 18h00
  le samedi de 9h00 à 18h00

saint-quentin sur isère 
   le lundi après midi de 14h à 18h
   le mercredi et samedi  

de 8h à 12h et de 14h à 18h

Sictom Sud Grésivaudan
150 route de la Croix de May 
38160 St-Sauveur
Tél. : 04 76 38 66 03
E-mail : accueil@sictomsg.fr
Information : du lundi au vendredi  
de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 18h00 et 
le samedi de 8h30 à 12h00.
www.sictom-sud-gresivaudan.org
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quizz   avez-vous la bonne éco-attitude ?

Réponses : 1 A – 2 B – 3 B – 4 B – 5 B – 6A – 7B – 8A – 9C – 10 C

1 - Pour faire mes courses, j’utilise
a  Un cabas réutilisable
b  Un sac plastique

2 -  Je ne lis pas la publicité déposée  
dans ma boîte à lettres

a   Je la dépose dans le bac bleu,  
ce sera recyclé

b   Je colle un “stop-pub”  
sur ma boîte à lettres

3 -  En compostant mes déchets organiques, 
je réduis le poids de ma poubelle

a  De 15 %
b  De 30 %
c  De 45 %

4 -  Je dois laver mes emballages avant  
de les déposer dans le conteneur jaune

a  Vrai
b  Faux

5 -  Pour gagner de la place dans mon bac,  
je peux imbriquer les emballages  
les uns dans les autres.

a  Oui
b  Non

6 -  Les cartons autres que les petits embal-
lages alimentaires, sont à déposer :

a  En déchèterie 
b  Dans le bac jaune

7 -  Les films et sacs plastiques,  
sont à déposer :

a  Dans le bac jaune
b  Dans la poubelle grise

8 -  Combien faut-il de bouteilles d’eau en 
plastique pour réaliser un pull en polaire ?

a  27
b  42
c  72

9 –  En recyclant une bouteille ou un bocal  
en verre, on économise l’équivalent 
d’énergie permettant d’alimenter  
sa télé pendant :

a  45 secondes
b  30 minutes
c  Une heure et demie

10 –  Que deviennent les ordures résiduelles 
(poubelle grise) ?

a  On les envoie dans l’espace
b   On les incinère pour produire  

de l’électricité ou de la chaleur
c   On les enfouit en centre de stockage 

contrôlé

Jusqu’à 3 bonnes réponses : 
c’est un début, vous devez progresser.
De 4 à 7 bonnes réponses : 
c’est bien mais persévérez. 
8 à 10 bonnes réponses :  
vous êtes au top, bravo


